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Regeste

Exécution du renvoi

Erwägungen

E. 1.1
Le Tribunal, en vertu de l'art. 31 LTAF, connaît des recours contre les décisions au sens de
l'art. 5 PA prises par les autorités mentionnées à l'art. 33 LTAF. En particulier, les décisions
rendues par le SEM en matière d'asile et de renvoi peuvent être contestées, par renvoi de
l'art. 105 LAsi (RS 142.31), devant le Tribunal, lequel statue alors de manière définitive,
sauf demande d'extradition déposée par l'Etat dont le requérant cherche à se protéger (art.
83 let. d ch. 1 LTF), exception non réalisée en l'espèce. Le Tribunal est donc compétent
pour connaître du présent litige.

E. 1.2
La présente procédure est soumise à l'ancien droit (dispositions transitoires de la
modification du 25 septembre 2015, al. 1 LAsi).

E. 1.3
Les intéressés ont qualité pour recourir (art. 48 al. 1 PA) ; présenté dans la forme (art. 52 al.
1 PA) et le délai (art. 108 al. 1 LAsi) prescrits par la loi, leur recours est recevable.

E. 1.4
En vertu de l'art. 106 al. 1 LAsi, le Tribunal examine les motifs de recours tirés d'une
violation du droit fédéral, notamment pour abus ou excès dans l'exercice du pouvoir
d'appréciation (let. a), et d'un établissement inexact ou incomplet de l'état de fait pertinent
(let. b). En matière d'exécution du renvoi, il examine en sus le grief d'inopportunité (art. 112
al. 1 LEI [RS 142.20] en relation avec l'art. 49 PA ; cf. ATAF 2014/26 consid. 5).

E. 2.1
Saisi d'un recours contre une décision du SEM, le Tribunal prend en considération l'état de
fait existant au moment où il statue. Il s'appuie notamment sur la situation prévalant dans
l'Etat ou la région concernée, au moment de l'arrêt, pour déterminer le bien-fondé - ou non -
des motifs d'empêchement à l'exécution du renvoi invoqués par le recourant, que ceux-ci
soient d'ordre juridique ou pratique (cf. en particulier ATAF 2012/21 consid. 5.1 et réf. cit ;
Jurisprudence et informations de l'ancienne Commission suisse de recours en matière d'asile
[JICRA] 1995 n° 5 consid. 6a).

E. 2.2
Le Tribunal applique le droit fédéral d'office. Il peut ainsi admettre un recours pour un autre
motif que ceux invoqués par le recourant (art. 62 al. 4 PA) ou le rejeter en retenant une



argumentation différente de celle développée par l'autorité intimée (cf. ATAF 2010/54
consid. 7.1 ; 2009/57 consid. 1.2 et réf. cit.).

E. 3
Les recourants n'ont pas recouru contre la décision du SEM du 15 mars 2018, en tant qu'elle
porte sur la non-reconnaissance de la qualité de réfugié, le refus de l'asile et le principe du
renvoi de Suisse. Partant, en tant qu'elle porte sur ces points, celle-là a acquis force de chose
décidée.

E. 4.1
Les recourants font d'abord valoir un grief d'ordre formel, reprochant au SEM d'avoir violé
leur droit d'être entendu, dès lors que leur cause n'a pas été correctement instruite. A ce titre,
ils précisent que les enquêteurs n'auraient jamais dû contacter leurs voisins et les
questionner sur leurs intentions, ce procédé, en soi inutile, pouvant s'avérer dangereux pour
eux et les exposer à un risque des représailles, en Suisse également.

E. 4.2
Le Tribunal rappelle que, dans le cadre de l'administration des preuves, le SEM peut
demander des renseignements aux représentations suisses pour vérifier la véracité des
allégés des requérants d'asile, voire l'authenticité de documents remis. Dans ce cadre,
lesdites représentations chargent, à leur tour, des personnes de confiance de procéder à ces
vérifications (cf. Organisation suisse d'aide aux réfugiés [OSAR], Manuel de procédure
d'asile et de renvoi, 2e éd., 2016 p. 287). Lorsqu'ils doivent prendre contact avec les
autorités du pays persécuteur, les agents veillent à ne pas révéler l'objet de leur investigation
et à garder sécrète l'identité des personnes impliquées, cela pour ne pas aggraver leur
situation. En vue de garantir le respect du droit d'être entendu, les renseignements obtenus
sont généralement communiqués aux requérants concernés, en tant qu'ils servent de moyens
de preuve. Cela étant, les rapports des représentations suisses contiennent le plus souvent
des informations qui doivent rester confidentielles pour éviter une utilisation abusive ou par
souci de protection des sources (art. 27 al. 1 let. a et b PA). Dans le but de préserver cette
confidentialité, les réponses d'ambassades ne sont généralement pas produites telles quelles,
mais le sont sous forme de résumé ou en version caviardée (cf. SEM, Manuel asile et retour,
Article B4, Droit d'être entendu, en ligne sur : www.sem.admin.ch Thèmes Asile /
Protection contre la persécution La procédure d'asile Manuel asile et retour Article B4 Droit
d'être entendu).

E. 4.3
En l'espèce, les recourants ont été informés, par courrier du 30 octobre 2017, des
renseignements obtenus par le SEM dans le cadre des investigations menées sur place. A
cette occasion, ils ont été invités à présenter leurs observations et ont fait usage de ce droit
en date du 10 novembre 2017. Les intéressés ayant allégué un risque de persécutions de la
part de tiers, les autorités albanaises n'ont pas été contactées par les enquêteurs. Ayant
uniquement visé à confirmer, voire à infirmer, le conflit existant entre la famille O._______
et la famille N._______, l'enquête ne pouvait pas se faire autrement que par une prise de
contact direct avec la famille impliquée. Celle-là n'a toutefois aucunement aggravé la
situation des intéressés : la famille N._______ n'a en effet reçu aucune information sensible
de la part des enquêteurs, de sorte que ces derniers n'ont commis aucune imprudence.
S'agissant de l'argument selon lequel le SEM a déformé les propos du père de l'intéressé, le
Tribunal constate que ni le résumé des résultats de l'enquête ni la décision du SEM ne se



réfèrent aux faits exposés par celui-là. Le grief invoqué à ce sujet est ainsi dépourvu de
fondement et les déclarations attestées par notaire ne sont pas décisives. Dans ces
conditions, le droit d'être entendu et, en particulier, la procédure d'administration des
preuves dans la présente affaire ne font l'objet d'aucun vice, de sorte que le grief formel
invoqué est rejeté.

E. 5.1
L'exécution du renvoi est ordonnée si elle est licite, raisonnablement exigible et possible. Si
l'une de ces conditions fait défaut, l'admission provisoire doit être prononcée. Celle-ci est
réglée par l'art. 84 LEI (RS 142.20).

E. 5.2
L'exécution n'est pas licite lorsque le renvoi de l'étranger dans son Etat d'origine ou de
provenance ou dans un Etat tiers est contraire aux engagements de la Suisse relevant du
droit international (art. 83 al. 3 LEI). Aucune personne ne peut être contrainte, de quelque
manière que ce soit, à se rendre dans un pays où sa vie, son intégrité corporelle ou sa liberté
serait menacée pour l'un des motifs mentionnés à l'art. 3 al. 1 LAsi, ou encore d'où elle
risquerait d'être astreinte à se rendre dans un tel pays (art. 5 al. 1 LAsi). Nul ne peut être
soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants, conformément à
l'art. 3 de la Convention du 4 novembre 1950 de sauvegarde des droits de l'homme et des
libertés fondamentales (CEDH, RS 0.101).

E. 5.3
L'exécution du renvoi ne peut pas être raisonnablement exigée si le renvoi ou l'expulsion de
l'étranger dans son pays d'origine ou de provenance le met concrètement en danger, par
exemple en cas de guerre, de guerre civile, de violence généralisée ou de nécessité médicale
(art. 83 al. 4 LEI).

E. 5.4
L'exécution n'est pas possible lorsque l'étranger ne peut pas quitter la Suisse pour son Etat
d'origine, son Etat de provenance ou un Etat tiers, ni être renvoyé dans un de ces Etats (art.
83 al. 2 LEI).

E. 6.1
L'exécution du renvoi est illicite, lorsque la Suisse, pour des raisons de droit international
public, ne peut contraindre un étranger à se rendre dans un pays donné ou qu'aucun autre
Etat, respectant le principe du non-refoulement, ne se déclare prêt à l'accueillir ; il s'agit
d'abord de l'étranger reconnu réfugié, mais soumis à une clause d'exclusion de l'asile, et
ensuite de l'étranger pouvant démontrer qu'il serait exposé à un traitement prohibé par l'art.
3 CEDH ou encore l'art. 3 de la convention du 10 décembre 1984 contre la torture et autres
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants (Conv. torture, RS 0.105).

E. 6.2
L'exécution du renvoi ne contrevient pas au principe de non-refoulement de l'art. 5 LAsi. En
effet, les recourants n'ont pas démontré qu'en cas de retour dans leur pays d'origine, ils
seraient exposés à de sérieux préjudices au sens de l'art. 3 LAsi.

E. 6.3



En ce qui concerne les autres engagements de la Suisse relevant du droit international, il
sied d'examiner particulièrement si l'art. 3 CEDH, qui interdit la torture, les peines ou
traitements inhumains, trouve application dans le présent cas d'espèce.

E. 6.4
Si l'interdiction de la torture, des peines et traitements inhumains (ou dégradants) s'applique
indépendamment de la reconnaissance de la qualité de réfugié, cela ne signifie pas encore
qu'un renvoi ou une extradition serait prohibée par le seul fait que dans le pays concerné des
violations de l'art. 3 CEDH devraient être constatées ; une simple possibilité de subir des
mauvais traitements ne suffit pas. Il faut au contraire que la personne qui invoque cette
disposition démontre à satisfaction de droit qu'il existe pour elle un véritable risque concret
et sérieux d'être victime de tortures, ou de traitements inhumains ou dégradants en cas de
renvoi dans son pays. Il en ressort qu'une situation de guerre, de guerre civile, de troubles
intérieurs graves ou de tension grave accompagnée de violations des droits de l'homme ne
suffit pas à justifier la mise en oeuvre de la protection issue de l'art. 3 CEDH, tant que la
personne concernée ne peut rendre hautement probable qu'elle serait visée personnellement
- et non pas simplement du fait d'un hasard malheureux - par des mesures incompatibles
avec la disposition en question (cf. JICRA 1996 no 18 consid. 14b let. ee).

E. 6.5
Le Tribunal considère que c'est à bon droit que le SEM a estimé qu'une violation de l'art. 3
CEDH n'était pas à craindre dans le cas d'espèce.

E. 6.5.1
A ce sujet, il y a lieu de retenir que la vendetta entre clans familiaux est une pratique
attestée en Albanie, dont l'objet est de venger un meurtre ou, de façon plus générale, toute
atteinte à l'honneur. Si le phénomène - surtout cantonné dans le nord du pays - a connu une
recrudescence dans les années 1990, les crimes liés à une vendetta ont diminué au cours des
dernières années. Par ailleurs, les peines infligées pour des actes de vendetta peuvent
désormais atteindre trente ans de détention, voire l'emprisonnement à vie, depuis une
modification du code pénal albanais d'avril 2013 ; de même, les menaces de vengeance,
voire de vendetta, lesquelles conduisent à l'isolement de la famille qui en est victime, sont
également punies de peines pécuniaires ou d'un emprisonnement jusqu'à trois ans. Enfin, la
répression et la protection des personnes visées sont en pratique plus efficaces
qu'auparavant (cf. arrêt E-6790/2019 du 10 janvier 2020 consid. 8.5.1 et réf. cit.). Dans ces
conditions, quand bien même la justice privée n'a pas complètement disparu en Albanie, il
ne peut être admis que les autorités albanaises l'encouragent, la soutiennent ou même la
tolèrent, ou encore qu'elles refuseraient aux intéressés toute protection adéquate, ce qui les
rendraient vulnérables à une persécution privée (cf. JICRA 2006 n° 18 consid. 10.1).

E. 6.5.2
Dans ce contexte, le Tribunal retient, à l'instar du SEM, que ni A._______ ni son épouse
n'ont rendu vraisemblable l'existence d'un risque hautement probable de graves préjudices
pour leur vie ou leur intégrité physique. Ainsi, il y a lieu de rappeler que le meurtre de
M._______ s'est produit le (...) 2002, soit il y a plus de dix-sept ans, et quelque dix ans
avant le départ des recourants. Durant toutes ces années, la famille O._______ n'a jamais eu
à subir une quelconque vengeance de la part de la famille N._______. Dans ces conditions,
il n'est pas plausible que celle-ci veuille aujourd'hui passer à l'acte, les épisodes
d'intimidations de la part de P._______, la soeur de la victime, tels que rapportés par



B._______, apparaissant eux-mêmes peu convaincants dans ce contexte ; il apparaît en effet
que les intéressés n'ont jamais déposé de plainte contre cette dernière, ni engagé une
quelconque procédure en raison des menaces proférées par la famille N._______, alors qu'il
leur aurait été loisible de le faire.

E. 6.5.3
En ce qui concerne A._______, il doit être souligné qu'il a été libéré en date du (...) 2010 et
a pour sa part attendu près de trois ans avant de quitter l'Albanie et venir déposer une
demande d'asile en Suisse. Il n'a donné aucun motif convaincant pour justifier cet
attentisme. Les mesures de précaution qu'il dit avoir prises après sa sortie de prison (vie en
clandestinité, changements de domicile) n'auraient cependant pas empêché la famille de la
victime s'en prendre à lui, si elle avait réellement été déterminée à le faire ; il aurait en effet
résidé essentiellement chez des proches (oncles ou tantes) à Q._______, séjournant
épisodiquement à R._______ et à S._______, soit à proximité immédiate de K._______,
soit dans le village où réside la famille N._______ (cf. procès-verbal [p-v] de l'audition du
25 février 2013, pt 1.17.04 ; p-v de l'audition du 12 mars 2013, question 57). A cela s'ajoute
que d'autres membres masculins de la famille O._______, soit un frère et le père du
recourant - qui peuvent constituer des cibles potentielles - ne semblent pas avoir pris de
mesures de protection particulières. Ils ont toujours vécu en Albanie durant la période
considérée, sans que personne n'ait jamais tenté concrètement de leur nuire. Les parents du
recourant sont toutefois domiciliés au village de K._______ et, là encore, faciles à localiser
pour la famille précitée (cf. p-v de l'audition du 25 février 2013, pt 1.16.04 ; p-v de
l'audition du 12 mars 2013, questions 6 à 9). Ces éléments attestent et confirment la portée
des résultats de l'enquête ordonnée par le SEM ; l'argument des intéressés selon lequel le
SEM a basé ses décisions uniquement sur les résultats de l'enquête effectuée auprès de la
famille N._______ n'est ainsi pas fondé. Dès lors, la vraisemblance d'un prétendu risque de
vengeance par le sang est fortement sujette à caution. Les recourants n'ont ainsi fourni
aucun moyen de preuve ou indice de nature à établir qu'ils pourraient réellement être
victimes de traitements prohibés par la CEDH, en particulier par son art. 3.

E. 6.5.4
Au demeurant, même à retenir que ce risque serait encore d'actualité, il y a lieu de constater
que les recourants seraient en mesure d'obtenir l'aide des autorités albanaises en vue de se
plaindre des prétendues menaces que leur aurait adressées la famille N._______, ce qu'il
leur aurait été loisible de faire, mais qu'ils n'ont tenté à aucun moment. En effet, si cela
devait se révéler nécessaire, il appartiendra aux recourants de s'adresser aux autorités
albanaises en vue d'obtenir, le cas échéant, une protection de leur part. Comme il a été
exposé précédemment (cf. consid. 6.5.1), le système mis en place par l'Etat en vue de lutter
contre les pratiques liées aux vendettas a connu des développements importants au cours de
ces dernières années et a permis un recul important de celles-là. A ce titre, il convient aussi
de rappeler que le fait que l'Albanie a été désignée par le Conseil fédéral comme un Etat
exempt de persécution ("safe country"), selon l'art. 6a al. 2 let. a LAsi, par décision du
Conseil fédéral du 5 octobre 1993 déjà, conduit de droit à présumer qu'elle s'est dotée d'un
système de poursuite et de protection appropriés (cf. arrêt E-6790/2019 précité consid.
8.5.2.2 et réf. cit. ; arrêts E-5635/2017 du 17 octobre 2017 p. 8 et E-4911/2014 du 18
janvier 2016 consid. 6.1). Dans ces conditions, dans la mesure où les recourants n'ont pas
renversé cette présomption en ce qui les concerne, rien ne permet de retenir qu'une
protection adéquate ne pourra, le cas échéant, leur être offerte de la part des autorités



albanaises compétentes, à leur retour.

E. 6.6
En conclusion, l'exécution du renvoi des recourants sous forme de refoulement ne
transgresse dès lors aucun engagement de la Suisse relevant du droit international, de sorte
qu'elle s'avère licite (art. 44 LAsi et art. 83 al. 3 LEI).

E. 7.1
Selon l'art. 83 al. 4 LEI, l'exécution de la décision peut ne pas être raisonnablement exigée
si le renvoi ou l'expulsion de l'étranger dans son pays d'origine ou de provenance le met
concrètement en danger, par exemple en cas de guerre, de guerre civile, de violence
généralisée ou de nécessité médicale. Cette disposition s'applique en premier lieu aux «
réfugiés de la violence », soit aux étrangers qui ne remplissent pas les conditions de la
qualité de réfugié parce qu'ils ne sont pas personnellement persécutés, mais qui fuient des
situations de guerre, de guerre civile ou de violence généralisée, et ensuite aux personnes
pour qui un retour reviendrait à les mettre concrètement en danger, notamment parce
qu'elles ne pourraient plus recevoir les soins dont elles ont besoin (cf. ATAF 2014/26
consid. 7.3 à 7.10 et 2011/50 consid. 8.1 à 8.3).

E. 7.2
En l'occurrence, l'Albanie ne connaît pas une situation de guerre, de guerre civile ou de
violence généralisée. De plus, comme déjà rappelé, le Conseil fédéral a désigné l'Albanie
comme un Etat vers lequel l'exécution du renvoi est en principe raisonnablement exigible
(art. 83 al. 5 LEI ; art. 18 de l'ordonnance sur l'exécution du renvoi et de l'expulsion
d'étrangers [OERE ; RS 142.281], dans sa nouvelle teneur selon la révision du 25 octobre
2017, entrée en vigueur le 1er janvier 2018 ; annexe 2 de ladite ordonnance, respectivement
introduite et entrée en vigueur aux mêmes dates).

E. 7.3
En outre, il ne ressort du dossier aucun élément dont on pourrait inférer que l'exécution du
renvoi impliquerait une mise en danger concrète des intéressés.

E. 7.3.1
Les parents sont en effet dans la force de l'âge et aucun membre de la famille n'a fait valoir
de problème de santé particulier.

E. 7.3.2
S'agissant des trois enfants les plus jeunes, le Tribunal rappelle que le critère de l'intérêt
supérieur de l'enfant, consacré à l'art. 3 de la Convention du 20 novembre 1989 relative aux
droits de l'enfant (CDE, RS 0.107), peut mener, dans certains cas, à la conclusion que le
renvoi ne peut être exécuté. Les éléments à considérer, dégagés par la jurisprudence (cf.
ATAF 2009/28 consid. 9.3.2 à 9.3.5), sont l'âge de l'enfant, son degré de maturité, ses liens
de dépendance, la nature de ses relations avec les personnes qui le soutiennent (proximité,
intensité, importance pour son épanouissement), l'engagement, la capacité de soutien et les
ressources de celles-ci, l'état et les perspectives de son développement et de sa formation
scolaire, respectivement pré-professionnelle, le degré de réussite de son intégration, les
chances et les difficultés d'une réinstallation dans le pays d'origine, ainsi que la durée du
séjour en Suisse. Une forte intégration en Suisse, découlant en particulier d'un long séjour et
d'une scolarisation dans ce pays d'accueil, peut en effet avoir comme conséquence, en cas



de renvoi, un déracinement qui serait de nature, selon les circonstances, à rendre son
exécution inexigible (cf. JICRA 2006 n° 13 consid. 3.5). Ce n'est en principe que lorsqu'il
atteint l'adolescence, période essentielle du développement personnel, qu'un retour forcé
dans le pays d'origine peut représenter pour l'enfant une mesure d'une dureté excessive (cf.
ATF 123 II 125 consid. 4 ; a contrario ATAF 2007/16 consid. 9).

E. 7.3.3
En l'espèce, les trois enfants en cause sont aujourd'hui âgés de (...) ans (D._______), (...) ans
(E._______) et (...) ans (F._______). D._______ est arrivé en Suisse à l'âge de (...), alors
que son frère et sa soeur (...). Il n'en reste pas moins qu'ils sont encore très jeunes et vivent
de manière constante avec leurs parents. Des enfants de cet âge sont en effet en général
encore influencé par leurs parents (ou le parent qui en a le soin). Sauf si ceux-ci ont vécu
longtemps en Suisse et s'y sont parfaitement intégrés - ce que rien n'indique ici -, leur
emprise ira souvent dans le sens du maintien d'une certaine continuité avec le milieu
socio-culturel d'origine (cf. arrêt E-3008/2014 du 11 janvier 2016 consid. 4.6.2 et réf. cit.) ;
tel sera d'autant plus le cas en l'espèce que les phases décisives du développement de ces
enfants, devant intervenir à l'adolescence, sont encore devant eux. Leur scolarité ne fait que
débuter ou n'a pas encore commencé. Dans ce contexte, il n'y a pas lieu de retenir une
assimilation à la culture et aux valeurs suisses telle que l'exécution du renvoi de ces enfants
vers l'Albanie en deviendrait illicite ou inexigible. Le principe de l'intérêt supérieur reste
d'ailleurs, dans l'appréciation du caractère exécutable du renvoi, un élément parmi d'autres,
qui n'est pas forcément prépondérant (cf. ATAF 2014/20, consid. 8.3.6). Enfin, il ressort des
dires des recourants que plusieurs membres de leurs famille - les parents, le frère et
plusieurs soeurs de l'époux, la mère, le frère et la soeur de l'épouse - vivent toujours en
Albanie ; le recourant dispose par ailleurs d'une expérience professionnelle (cf. consid. C.b)
et devrait ainsi pouvoir se réinsérer sans difficultés excessives, le cas échéant avec l'aide de
ses proches, ce qui lui permettra d'offrir à ses enfants le soutien nécessaire. Au regard de ce
qui précède, le Tribunal en arrive à la conclusion que le renvoi des trois enfants en Albanie,
en compagnie de leurs parents, ne représenterait pas un déracinement d'une telle ampleur
que son exécution en deviendrait inexigible.

E. 7.3.4
Enfin, la fille aînée, C._______, est maintenant majeure, si bien que l'éventuelle
incompatibilité de l'exécution de son renvoi avec la CDE n'a plus à être examinée (cf. pt 20
du recours).

E. 7.4
Pour ces motifs, l'exécution du renvoi doit être considérée comme raisonnablement
exigible.

E. 8
Enfin, les parents sont en possession de passeports valables, les deux enfants les plus âgés
étant, quant à eux, titulaires de passeports dont la validité est échue. Il appartiendra en
conséquence aux intéressés de requérir de la représentation diplomatique de leur Etat
d'origine la délivrance à leurs enfants des documents de voyage appropriés. L'exécution du
renvoi ne se heurte ainsi pas à des obstacles insurmontables d'ordre technique et s'avère
également possible (cf. ATAF 2008/34 consid. 12).

E. 9



Il s'ensuit que la décision attaquée ne viole pas le droit fédéral, a établi de manière exacte et
complète l'état de fait pertinent (art. 106 al. 1 LAsi) et, dans la mesure où ce grief peut être
examiné (art. 49 PA ; cf. ATAF 2014/26 consid. 5), n'est pas inopportune. En conséquence,
le recours est rejeté.

E. 10.1
La requête d'assistance judiciaire totale ayant été admise, il n'est pas perçu de frais (art. 65
al. 1 PA).

E. 10.2
Le Tribunal fixe l'indemnité des mandataires commis d'office sur la base de leur note de
frais ou, à défaut de celle-ci, sur celle du dossier (art. 14 al. 1 et 2 du règlement du 21
février 2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif
fédéral [FITAF, RS 173.320.2]). En cas de représentation d'office, le tarif horaire en matière
d'asile est dans la règle de 200 à 220 francs pour les avocats et de 100 à 150 francs pour les
représentants non titulaires du brevet d'avocat (art. 12 FITAF, en rapport avec l'art. 10 al. 2
FITAF). Seuls les frais nécessaires sont indemnisés (art. 8 al. 2 et 10 al. 2 FITAF).

E. 10.3
Au regard de la note de frais jointe au recours, qui fait état de 4h45 heures de travail,
l'indemnité se monte à 712,50 francs (4h45 heures x 150). En vue de tenir compte des
démarches ultérieures du mandataire - rédaction d'une lettre comportant en annexe une
attestation d'assistance ainsi que d'une réplique qui ont nécessité deux heures de travail - le
montant total de l'indemnité est fixé à 1'012,75 francs ; celle-ci ne comprend aucun
supplément TVA au sens de l'art. 9 al. 1 let. c FITAF. (dispositif : page suivante)
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